
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre, le quinze avril à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 9 avril 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille
- Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT,
Andrée BAR, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Philippe QUERNE, Virginie VANDAELE, Laurent
GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 15 avril 2024

M_DL240415_036

CULTURE - BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE CONDORCET – NUMERISATION DE MANUSCRITS ISSUS DU
FONDS  PATRIMONIAL  –  DEMANDE  DE  SUBVENTION  RELATIVE  A  LA  DOTATION  GENERALE  DE
DECENTRALISATION

M.  Nicolas  SAJOUS,  Adjoint  au  Maire –  Dans  le  cadre  de  la  politique  de  valorisation  et  de
conservation de son fonds patrimonial,  la  Bibliothèque municipale Condorcet souhaite numériser
cinq manuscrits : 

• M 2, Registre journalier des choses mémorables et dignes de remarque arrivées en l'abbaye
de Montiervillier depuis l'année 1601, 1601-1660, 

• M 23, Censier Sainte Croix, 1472,
• M 58, Charte de Saint Louis, 1256,
• M 57, Donation, 1262-1280,
• M 65, Vie du Christ, pleine page enluminée, XVe ou XVIe siècle,

Ces ouvrages ont attiré notre attention de par leur intérêt pour l’histoire de Montivilliers. En effet le
Registre journalier, la Charte de Saint Louis, la donation sont issues de l’abbaye de Montivilliers. Le
Censier Ste Croix concerne le cens perçu par le curé Jehan Coste de la paroisse Sainte-Croix en 1472.
La  Vie  du  Christ  est  également  retenue  dans  ce  projet  de  numérisation  de  par  son  intérêt
iconographique.  Ces  documents  font  partie  du  fonds  patrimonial,  constitué  en  1851,  par  les
bienfaiteurs de la bibliothèque – Julien Lechevrel et Charles Blanchet et par d’autres donateurs les
années suivantes.

Une  fois  réalisées,  ces  numérisations  seront  intégrées  dans  la  bibliothèque  numérique  de  la
Bibliothèque Nationale de France, Gallica, et dans Nutrisco, la bibliothèque numérique du patrimoine
du  Havre.  L’intégration  dans  ces  bibliothèques  numériques  permettra  une  visibilité  accrue  des
documents  numérisés.  Les  documents  feront  également  l’objet  d’une sauvegarde sur  un serveur
spécifique bénéficiant d’une duplication quotidienne.

Par ailleurs, certains documents numérisés antérieurement rejoindront la base Gallica, entre autres
Bourgaige, le journal de Montivilliers et le nouvelliste de Montivilliers.

Le coût de la numérisation s’élève à 2 662, 28 € HT.

Le  devis  a  été  réalisé  par  la  société  Arkhénum,  spécialisée  dans  la  numérisation de  documents
patrimoniaux.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1614-10 et R.1614-75 ;
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VU l'article L. 2112-1, 10° du Code général de la propriété des personnes publiques ;

VU la circulaire du 26 mars 2019 du Ministère de la culture relative au concours particulier créé au
sein  de  la  dotation  général  de  décentralisation  (DGD)  pour  les  bibliothèques  municipales  et
intercommunales et les bibliothèques départementales ;

VU la charte de la conservation dans les bibliothèques, 2011 ;

VU le budget primitif de l’exercice 2024 ;

CONSIDÉRANT

• Que  le  concours  particulier  pour  les  bibliothèques  municipales,  intercommunales  et
départementales de la Dotation Générale de Décentralisation (DGD) a pour objet de soutenir
les investissements consentis par les collectivités en faveur de leurs bibliothèques pour la
conservation du patrimoine écrit et la numérisation des collections ;

• Que la bibliothèque municipale de la Ville de Montivilliers a un intérêt patrimonial à assurer
la conservation et la valorisation de ces documents patrimoniaux dont la Ville de Montivilliers
est propriétaire par leur numérisation ;

• Que ces biens présentent un intérêt public du point de vue du patrimoine historique.

Sa commission n°2 Vie culturelle et citoyenne réunie le 7 février 2024 consultée

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  solliciter  auprès  du  Ministère  de  la  Culture,  de  la  Direction
Régionale  des  Affaires  Culturelles,  une subvention au concours  particulier  pour les  bibliothèques
municipales,  intercommunales  et  départementales  de  la  Dotation  Générale  de  Décentralisation
(DGD) au montant le plus élevé possible.

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : fonctionnement (313.1)

Nature et intitulé : 623.8 Fonds patrimonial
Montant de la dépense : 3 194,74€ TTC euros
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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